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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant :

I. L’article L.O. 479 du code électoral est ainsi rédigé :

« Art. L O. 479 – Un  seul  et  même  député  à  l’Assemblée  nationale  est  élu  à  Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin. »

II. L’article L.O. 506 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L O. 506 – Un  seul  et  même  député  à  l’Assemblée  nationale  est  élu  à  Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement ayant pour objet de prévoir que les collectivités de Saint-Barthélemy et de
Saint-Martin pourront n’élire conjointement qu’un seul député. Cette disposition se justifie par la
proximité géographique de ces deux îles et par leurs poids démographique (environ 7 000 habitants
pour Saint-Barthélemy et 35 000 habitants pour la partie française de Saint-Martin).


